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Rôle et cadre légal des orientations d’aménagement et de programmation 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) visent à définir les orientations pour 

guider les futurs projets d’un quartier, d’un secteur ou d’un site suivant une notion d’aménagement 

et de cohérence d’ensemble. Elles servent ainsi de cadre au projet urbain souhaité, les 

aménagements prévus dans le périmètre défini par ces OAP devant être compatibles avec ces 

orientations.  

Elles sont obligatoires sur les zones à urbaniser 1AU du PLUi. Elles peuvent également être utilisées sur 

des secteurs déjà urbanisés pour cadrer leur évolution.  

L’article R151-6 du code de l’urbanisme précise le champ des OAP en indiquant que « les orientations 

d’aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions 

d’aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères 

des espaces dans la continuité desquels s’inscrit la zone, notamment en entrée de ville. Le périmètre 

des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les 

documents graphiques prévus à l’article R. 151-10. »  

Les OAP du PLUi de Touraine-Est Vallées  

Les OAP sont construites selon une trame commune qui cadre l’aménagement du secteur concerné :  

- Présentation du contexte 

- Présentation des orientations d’aménagement 

- Ossature urbaine et desserte 

- Ossature paysagère et environnementale 

Elles comportent toutes un schéma d’aménagement qui précise les grands principes d’organisation 

spatiale du secteur.  

Tous les secteurs concernés par une OAP sectorielle sont également concernés par l’OAP thématique 

trame verte et bleue, certains sont concernés par l’OAP thématique patrimoine. Des mentions 

précisent ces renvois aux OAP thématiques. 

Le lien des OAP avec les autres pièces du PLUi 

Elles garantissent également la cohérence des projets d’aménagement et de construction avec le 

PADD et constituent, avec le règlement l’un des outils permettant de traduire le projet de territoire, 

dans une formalisation opposable aux tiers.  

Elles sont précisées et/ou complétées par le règlement. Leur périmètre est délimité sur le règlement 

graphique du PLUi.  

Elles sont opposables aux autorisations d’urbanisme dans un rapport de compatibilité.  

Le PLUI de Touraine-Est Vallées compte 30 OAP sur ses 10 communes. Elles sont organisées selon les 4 

unités territoriales :  

- Entre Loire et Cher 

- Nord Loire 

- Sud Cher 

- Monnaie  
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AZAY-SUR-CHER : AZAY-CENTRE 

1_LE CONTEXTE 

1.1_PRESENTATION DU CONTEXTE  

Implanté dans un vallon en rive sud du Cher, le bourg historique d’Azay-sur-Cher s’est progressivement 

développé vers le sud et l’ouest. Le noyau ancien est aujourd’hui toujours visible et préservé le long 

de la Grande rue qui descend jusqu’au Cher, le pont d’Azay (sur la RD 82) permettant de relier la fine 

rive nord urbanisée au reste de la commune. 

Le développement urbain du bourg, qui s’est accéléré dans les années 1970 avec la périurbanisation 

de l’agglomération tourangelle, peut se résumer en 3 séquences imbriquées : 

- Un regroupement d’équipements scolaires et sportifs sur l’ouest du noyau ancien ; 

- Des aménagements morcelés le long de la RD 976, imbriqués avec un patrimoine bâti diffus, 

des maisons individuelles, logements collectifs plus récents, parkings d’équipements, et 

quelques hangars d’activités sur la frange sud ; 

- Un tissu de maisons individuelles plus au sud, composé de lotissements pavillonnaires et 

d’habitat diffus. 

Récemment, de nouvelles opérations de logements collectifs et intermédiaires se sont implantées en 

renforcement du centre :  

- Une première opération de maisons en bande en rive nord de la RD 976 et d’un collectif à 

l’angle de la RD 976 et de la Grande rue ; 

- Une seconde opération de logements intermédiaires a pris place à l’est du pôle petite 

enfance et du stade, en lieu et place de la partie sud du parc du Docteur Lebas ; 

 Plan de loca l isat ion  
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- Une troisième opération de logements collectifs et intermédiaires, « Les terrasses du Cher », 

entre la rue des combattants d’AFN et l’espace de loisirs Jacques Revaux et Alain Foucher 

(ERF), avec une façade sur la RD 976, en lieu et place d’une friche industrielle qui représentait 

une verrue imposante en centre-bourg.  

 

1.2_DESCRIPTION DU SITE 

■ Superf ic ie  :  13 ha 

■ Plans de repérage  :  

  

Zonage Trame verte et bleue  
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Le secteur de l’OAP Azay-Centre est délimité au sud par la RD 976, au nord par la rue de la Poste et 

à l’est par la Grande rue.  

La frange est, le long de la Grande rue, présente une urbanisation traditionnelle de centre-bourg.  

À la pointe ouest du centre-bourg se trouve un ensemble bâti patrimonial dont le terrain densément 

planté offre une entrée de ville agréable. 

Cette entrée de ville dialogue avec l’OAP du May, délimitée au nord par la RD 976 et donc adjacente 

à la présente OAP. 

Au cœur de cet « ilot » central, on retrouve de nombreux équipements scolaires et sportifs : l’espace 

de loisirs Jacques Revaux et Alain Foucher et plusieurs terrains de sport en extérieur, un pôle petite 

enfance, une école maternelle et une école élémentaire.  

Une partie de l’OAP ainsi qu’une partie de la rive nord de la RD 976 est concernée par le Périmètre 

Des Abords des Monuments Historiques.  

Un espace boisé central, le parc du Docteur Lebas, s’étire de la rue de la Poste vers le cœur d’ilot et 

les jardins des maisons de la Grande rue entre l’école maternelle et l’école primaire, participent 

également au caractère boisé de ce secteur.  

 

 

La RD 976 traversant le centre d’Azay-sur-Cher, vue vers l’est. 
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1.3_LES ENJEUX IDENTIFIES 

■ Le renouvellement d ’un centre -bourg aux fonctions  et  formes urbaines var iées  

■ La densif ication en faveur de l ’aménagement  d’une façade urbaine sur la  RD 976  

■ Le renforcement du réseau de circulat ions douces structurant  l ’ensemble du centre  

■ La préservation et  le renforcement de la trame végéta le  

 

Cheminement doux entre les équipements (à gauche le pôle petite enfance) vers l’allée du parc Robert Lebas  

Vue vers sur le clocher depuis la rue de la Poste  



 
5. Orientations d’aménagement et de programmation 

 

 
 Page 117/268 

 

2_LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT  

Poursuivre et organiser le renouvellement et la densification du centre-

bourg de la commune 

La présente OAP vise à accompagner le renouvellement et la densification du centre-bourg de la 

commune d’Azay-sur-Cher en identifiant des secteurs d’opportunité de projets selon leur 

emplacement, leur forme urbaine et/ou leur occupation du sol actuelle.  

 

2.1_OSSATURE URBAINE ET DESSERTE  

■ Aménager une façade urbaine le long de la RD 976  

- Poursuivre le développement du centre désormais élargi, notamment par le renouvellement 

des franges urbaines de part et d’autre de la RD 976. On veillera à ne pas densifier trop 

radicalement cette séquence, et à préserver les percées visuelles et une qualité paysagère 

globale sur cet axe, y compris sur les entrées et sorties de bourg. Les nouvelles constructions 

seront aménagées en alternant les reculs, plus ou moins importants afin de rythmer la façade 

et d’éviter un effet « couloir ».   

- Aménager deux nouvelles « portes », des traversées sécurisées nord-sud sur la RD 976, une sur 

le secteur de l'espace de loisirs Jacques Revaux et Alain Foucher, avec un accès au site du 

May côté sud et au clos du May côté nord, une autre au niveau de l’arrêt de bus Azay-sur-

Cher-Centre avec un accès vers le cœur d’ilot et le centre historique. 

■ Engager la densif ication des secteurs d’urbanisation spontanés  

Le clos du May (-01- sur le plan) : 

Le secteur du clos du May est un espace non bâti adossé à un ensemble bâti patrimonial. Le projet 

s’intègrera dans cette typologie de constructions traditionnelles et mettra en valeur le mur du clos. La 

vue sur la vallée du Cher depuis la RD 976 et le site sera préservée. La façade sur la RD 976 sera 

implantée en partie à l’alignement pour mettre en valeur la « porte » et sera composée de manière 

à préserver et mettre en valeur les éléments de végétation existants à l’ouest. L’offre de logements 

sera diversifiée : des logements collectifs et/ou intermédiaires sur la RD 976 et des logements 

individuels du côté de la rue de la Poste afin d’assurer la transition avec le secteur de maisons plus 

diffuses au nord de la rue. 

Le nord du parc du Docteur Lebas (-02- sur le plan) :  

Le nord du parc du Docteur Lebas accueillera des logements individuels accolés. Les constructions 

respecteront un recul et préserveront le caractère végétal des bordures afin de s’inscrire dans la 

continuité de ce quartier verdoyant. Les nouvelles maisons préserveront un cœur d’ilot arboré 

renvoyant au caractère boisé du parc du Docteur Lebas, dont une partie devra rester accessible au 

public. 

■ Prévoir  les besoins futurs d ’extension des équipements  

Entre l’école élémentaire Maurice Genevoix et l’école maternelle Charles Perrault, un secteur 

permettra d’accueillir les potentiels besoins supplémentaires en équipements. Les futures 

constructions s’intègreront dans le tissu existant, entre les maisons de centre-bourg et les parcelles 

arborées en prenant soin d’en préserver les qualités paysagères et architecturales. 

■ Optimiser la desserte v iaire  pour en l imiter l ’emprise  

De manière générale, la démultiplication des voiries sera évitée. L’opération sur le clos du May (01) 

sera desservie par une voie allant de la rue de la Poste jusqu’au parking de l’espace de loisirs Jacques 

Revaux et Alain Foucher puis connectée à la RD 976 au niveau de la « porte » en face du May.  
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■ Poursuivre le réseau de circulat ions douces pour permettre de desservi r les nouveaux 

quart iers,  commerces et  équipements  

Des liaisons douces inter-quartier seront aménagées et/ou confortées au sein du secteur Azay-Centre. 

La nouvelle voirie sur l’opération du clos du May sera accompagnée d’un cheminement doux qui se 

prolongera au sud de l’espace de loisirs Jacques Revaux et Alain Foucher, à travers l’opération « Les 

terrasses du Cher », pour se raccorder au chemin piéton existant entre la RD 976 et la rue des 

Combattants d’AFN.  

La liaison douce existante entre la RD 976 et la place de la Poste, qui permet de relier l’arrêt de bus 

aux équipements et au centre-bourg historique, sera préservée et mise en valeur.  

Une liaison douce sera aménagée depuis la rue de la Poste afin d’accéder au parc du Docteur Lebas 

et de relier le réseau de cheminements doux existant en cœur d’ilot, qui permet ensuite de joindre les 

équipements et la RD 976. 

Dans le cadre de la réalisation d’un nouvel équipement qui prendra place entre l’école élémentaire 

Maurice Genevoix et l’école maternelle Charles Perrault, une liaison douce entre la Grande rue et le 

chemin piéton existant en face du terrain de tennis pourrait être prolongée. 

■ Accompagner le secteur de services et  commerces de proximité  rue de la Poste et  place 

de la Poste en requali f iant l ’espace public  

Le regroupement de services et commerces depuis le 18 rue de la Poste jusqu’à la place de la Poste 

constitue un petit centre actif et attractif. Une harmonisation des espaces publics permettra de 

renforcer l’identité et la visibilité de ce secteur qui pourrait être désigné comme le secteur préférentiel 

pour l’implantation de futurs services et commerces. 

■ Mettre en valeur les éléments bâtis remarquables et  dégager des vues  

Les éléments bâtis remarquables du centre-bourg historique, autour de la mairie et au clos du May 

seront mis en valeur notamment en préservant des vues lors de la réalisation de nouvelles opérations 

immobilières. Le muret du clos du May le long de la rue de la Poste sera préservé et rénové, une 

ouverture sera prévue pour l’aménagement d’un accès.  

Le clocher de l’église est visible depuis le cœur de l’ilot centre et depuis le milieu de la rue de la Poste. 

Le projet de renouvellement de l’ilot centre s’assurera de préserver ces percées visuelles.  

■ Mettre en œuvre les principes d’une archi tecture b iocl imatique  

Il s’agira d’assurer le confort d’hiver et d’été dans les futurs logements, en proposant des 

configurations favorisant les apports solaires et la ventilation naturelle, et limitant les déperditions 

thermiques. 

Cette approche se traduira par des choix adaptés à chaque terrain, concernant notamment : 

- L’orientation des constructions et leur volumétrie ; 

- L’organisation et la répartition des ouvertures ; 

- L’intégration de pergolas, balcons, loggias et de protections solaires sur les façades les plus 

ensoleillées. 

Les aménagements paysagers aux abords des nouvelles constructions s’attacheront à : 

- Proposer une diversité d’essences et de strates, afin d’assurer une présence végétale tout au long 

de l’année ; 

- Favoriser des arbres caducs aux abords des façades les plus ensoleillées des logements, pour 

apporter de l’ombre en été et laisser passer les rayons du soleil l’hiver. 
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2.2_OSSATURE PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE 

■ Assurer  des cont inui tés végétales  

Dans le cadre du renouvellement urbain de l’ilot centre d’Azay-sur-Cher, les opérations immobilières 

et le traitement de l’espace public veilleront à ménager les continuités végétales et à les renforcer 

afin de préserver la biodiversité existante sur le secteur.   

■ Accompagner le renouvellement du parc du Docteur Lebas  

Le parc du Docteur Lebas pourra accueillir de nouvelles maisons orientées sur la rue de la Poste. Les 

futures constructions veilleront à préserver au maximum les qualités paysagères et écologiques de 

ce secteur. Le cœur d’ilot végétal sera conservé et des cheminements publics seront aménagés afin 

de permettre à l’ensemble des habitants du centre-bourg de profiter cet espace arboré qui offre un 

ilot de fraîcheur. 

■ Poursuivre la f range plantée sur la r ive sud de la rue de la Poste depuis le Clos du May  

La rue de la Poste arbore un caractère paysager, résidentiel et apaisé. Les opérations futures le long 

de cette rue veilleront à respecter cette identité en préservant et renforçant les bordures paysagères 

et les reculs des constructions qui participent à la qualité de l’espace public. 

■ Accompagner les ci rculat ions douces structurantes par un tra itement  paysager  

La réalisation des futures circulations douces inter-quartier seront l’opportunité de concevoir des 

aménagements paysagers qui permettront de préserver l’intimité des logements alentour d’une part 

et de créer des continuités végétales accompagnées de noues paysagères support de biodiversité 

d’autre part. 

 

Ce site est concerné par l’OAP Trame Verte & Bleue 
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3_PLAN 
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